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Président d'élection, greffier ou secrétaire-trésorier

partis autorisés ou équipes reconnues et candidats indépendants;

représentants des personnes habiles à voter;

A) que j'établis des bureaux de vote par anticipation, accessibles
aux personnes handicapées, aux endroits suivants :

- BVA: bureau de vote par anticipation
* BVI : bureau de vote itinérant
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greff ier ou secrétaire-trésorier

sMR-34 (0e-06) tr
Loi sur les élections et les référendums
dans les municipalités, articles 174, 177, 178,179 et 567


